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13. Fermeture du Centre de sauvetage maritime de Québec

Attendu que la Garde côtière canadienne, relevant du ministère des Pêches et des Océans, a
pour mandat de contribuer à la sécurité maritime et d’assurer la recherche et le
sauvetage dans les eaux canadiennes;

Attendu que la décision annoncée par le ministre des Pêches et des Océans, l’honorable
Keith Ashfïeld, de fermer le Centre de sauvetage maritime de Québec de la
Garde côtière canadienne centralisera maintenant les activités de répartition des
appels de détresse des utilisateurs de la Voie maritime du Saint-Laurent aux
centres de Halifax et de Trenton, ce qui causera une surcharge d’appels pour ces
centres;

Attendu que les compétences linguistiques des répartiteurs des centres de Halifax et de
Trenton ainsi que leur niveau de connaissance des lieux géographiques
québécois et des services locaux d’urgence risquent de constituer des
contraintes pouvant augmenter les temps de réponse et retarder l’intervention
des équipes de secours;

Attendu que le Centre de sauvetage maritime de Québec est le seul centre d’urgence
spécialisé dans la coordination et le contrôle des opérations de sauvetage en mer
au Québec;

CA-2011-09-17 IL EST PROPOSÉ PAR MME DANIELLE ROY MARINELLI
Mairesse de Lévis
APPUYÉ PAR M. BERNARD GAGNON
Maire de Saint-Basile-le-Grand
ET RÉSOLU UNANIMEMENT

QUE l’UMQ demande au ministre des Pêches et Océans et à la
Garde côtière canadienne de renoncer à fermer le Centre de
sauvetage maritime de Québec, afin de contribuer à maintenir la
sécurité des utilisateurs du fleuve Saint-Laurent.
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